
Demande de contribution financière
Fonds régions et ruralité
2025-2028


VOLET 2							VOLET 3
☐Sous-volet local			☐Sous-volet local
☐Sous-volet territorial	            	☐Sous-volet territorial
Nous vous recommandons fortement de contacter l’agente de développement et de mobilisation pour vous guider dans l’élaboration de votre demande.

	Section 1 – Renseignements sur l’entrepreneur

	Personne responsable de la demande de subvention et signataire de tout document

	Prénom et nom :  

	Cellulaire :  
	Courriel : 

	Organisme

	Numéro d’entreprise (REQ)

	Nom de l’entreprise


	Adresse


	Municipalité

	Province

	Code postal


	Statut de l’organisme : 



	Section 2 – Renseignements sur le projet 

	Titre du projet : 

	1. Municipalité visée (s)

	☐Toutes les municipalités 
☐Bécancour
☐Deschaillons-sur-Saint-Laurent
☐Fortierville
☐Lemieux
☐Manseau
☐Parisville 
	☐Sainte-Cécile-de-Lévrard
☐Sainte-Françoise
☐Sainte-Marie de Blandford
☐Sainte-Sophie-de-Lévrard
☐Saint-Pierre-Les-Becquets
☐Saint-Sylvère
☒Wôlinak

	2. Description du Projet 

	





	3. Résultat/retombées attendues 
Quelles sont les retombées / les résultats attendus dans votre communauté? Qu’est-ce que ce projet amènera de positif dans votre milieu de vie? Exprimez-vous sur les avantages de ce projet et ce que vous jugez comme point important à considérer dans votre dossier.

	



	4. Clientèles visées

	




	5. Le projet répond à quelle priorité d’intervention de la MRC 
(se référer au cadre d’intervention pour le détail des priorités)

	☐   1- Réaliser et mettre en œuvre les mandats liés à la planification, à l’aménagement et au développement du territoire;
☐   2- Accompagner les municipalités locales en expertise professionnelle en maintenant et en développant la mutualisation de services;
☐   3-Soutenir et attirer les entrepreneurs et les entreprises afin de renforcer le dynamisme économique et la promotion de l’entrepreneuriat dans l’ensemble des secteurs d’activité du territoire;
☐   4-Contribuer aux démarches de concertation et de codéveloppement pour soutenir la mise en œuvre des priorités régionales et favoriser le développement local et régional;
☐   5-Supporter la vitalisation du territoire par la réalisation de projets structurants visant l’amélioration durable du cadre de vie des communautés;
☐   6- Développer et pérenniser des projets collectifs d’envergure contribuant au développement du territoire;
☐ 7-Développer et promouvoir une image de marque distinctive afin de consolider la fierté et le sentiment d’appartenance de la population;


	6.  Démontrez de quelle façon le projet répond à au moins une action et à l’objectif d’une priorité ciblés dans le cadre d’intervention pour la vitalité de la MRC qu’il vise à répondre, selon le volet sollicité (volet 2 ou volet 3) (Réf.: Cadre d’intervention de la MRC de Bécancour.

	






	3. Décrivez les partenariats établis, la façon dont les différents acteurs se concertent et se mobilisent dans le projet et l’appui du milieu au projet. (partenaire financier ou technique) 

	





	Nombre de bénévoles impliqués
	Nombre d’heures de bénévolat prévues 
	Emploi (s) créé (s)

	Emploi (s) actuel (s)


	
	
	
	



	Section 3 – Échéancier 

	Date de début de projet : 
	Date de fin prévue du projet :


 
	Étapes de réalisation 
	Date

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	





***Vous pouvez utiliser le tableau de la section 4 ou du document montage financier Excel disponible en annexe D qui vous servira aussi pour votre reddition de compte. 

	Section 4 – Coûts et financement

	FINANCEMENT

	Veuillez inscrire les montants de dépenses réelles avant taxes. Seule la partie de taxes non remboursable est admissible et doit être calculée dans la dépense réelle.

	SOURCES DE REVENUS
	COÛT DU PROJET

	Revenus
	Montant ($)
	Dépenses
	Montant avant taxes ($)

	Promoteur
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Partenaires du milieu
	Honoraires professionnels

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Autres:
	Immobilisations et équipements

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Ministère / organisme du gouvernementAide financière cumulative maximale de 80 % - volet 2
Aide financière cumulative maximale de 90 % - volet 3


	Matériel

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	Autres

	
	
	
	

	
	
	
	

	Fonds régions et ruralité (local ou territorial)
	
	

	Volet 2 ou volet 3
	Frais de gestion (maximum 5 %)

	
	
	
	

	
	
	
	

	Total : 
	
	Total : 
	







	Section 5 – Documents à joindre à la demande

	☐   Formulaire dûment complété et signé ;
☐   Résolution désignant la personne autorisée à agir et signer au nom de l’organisme et confirmant la mise de fonds du promoteur; 
☐   Résolution du conseil municipal (sous-volet local) ou d’un autre organisme, le cas échéant ;
☐   Lettres patentes ou numéro d’enregistrement de l’organisme (lors d’une première demande) ;
☐   Derniers états financiers et rapport annuel d’activité (autre que municipalité) ;
☐   Preuves de confirmation de partenaires financiers et de la contribution du promoteur indiquées au formulaire ;
☐   Spécimen de chèque
☐tout autre document jugé utile (permis et autorisations, soumissions, plans d’affaires, lettres d’appui, budget de fonctionnement, preuve de propriété, preuve d’assurance, etc.).

La MRC de Bécancour se réserve également le droit de demander tout autre document pertinent afin de compléter le dossier 




	Section 6 – Attestation de conformité

	· Déclare avoir pris connaissance des conditions et des exigences du programme et confirme que le projet sera réalisé conformément à celles-ci, si la demande d’aide financière est acceptée ;
· Certifie que les renseignements contenus dans la présente demande et dans les documents annexés sont véridiques et complets ;
· Accepte que les documents transmis par lui-même demeurent la propriété de la MRC de Bécancour, laquelle s’assurera de la confidentialité des documents ;
· Autorise toutefois la MRC de Bécancour à transmettre à tout ministère ou organisme gouvernemental et à toute institution financière tous les renseignements nécessaires à l’analyse et au suivi de la présente demande ;
· Consens à collaborer à toute cueillette de données que ferait la MRC ou le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation pour évaluer la performance du fonds, si la demande d’aide financière est acceptée ;
· Consens à réaliser la reddition de compte nécessaire au dossier, advenant une acceptation ;
· Confirme que son projet respecte les normes gouvernementales applicables (municipale, provinciale et fédérale), notamment celles liées à l’environnement.
· 

	Personne à agir au nom de l’entreprise (selon la résolution) :

	Date :  
	Signature : 



Pour soumettre votre demande, veuillez acheminer ce formulaire et tout document pertinent à l’agente de développement et de mobilisation.
Marie-Josée Roy, agente de développement et de mobilisation
MRC de Bécancour
3689, boulevard Bécancour, bureau 1
Bécancour (Québec) G9H 3W7
Téléphone : 819 298-3300, poste 225
Courriel : agentemobilisation@mrcbecancour.qc.ca




















« ANNEXE A »
[bookmark: _Toc224109357]Modalités d’appui aux projets

DEMANDEURS ADMISSIBLES
Les organismes suivants sont admissibles à recevoir une subvention :
· Une municipalité locale;
· Une MRC[footnoteRef:1]1; [1: ] 

· Un autre organisme municipal;
· Une communauté autochtone;
· Un organisme à but non lucratif;
· Une coopérative;
· Une entreprise à but lucratif disposant d’un numéro d’entreprise du Québec (NEQ) (dans le cadre du volet 2 – Développement territorial uniquement).
· Une personne physique en affaires 

DEMANDEURS NON ADMISSIBLES
Les organismes suivants ne sont pas admissibles à recevoir une subvention :
· Les ministères, les organismes, les sociétés d’État et leurs filiales, ainsi que toute autre société ou entreprise contrôlée directement ou indirectement par un gouvernement (provincial ou fédéral);

· Les établissements de santé visés à l’article 79 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2) :
› les centres locaux de services communautaires;
› les centres hospitaliers;
› les centres de protection de l’enfance et de la jeunesse;
› les centres d’hébergement et de soins de longue durée;
› les centres de réadaptation.
· Les fondations d’hôpitaux, les coopératives de santé et les cliniques privées ou publiques offrant des soins de santé;

· Les établissements d’enseignement, incluant les écoles, les centres de services scolaires, les cégeps et les universités ainsi que leurs organismes associés;

· Les organismes sans but lucratif suivants dont aucune action ne s’apparente à l’action communautaire, comme :
› les fondations;
› les ordres professionnels et les organisations syndicales ou politiques;
› les organismes à vocation religieuse;
› les organismes créés par une instance publique pour répondre à des intérêts d’administration publique.

· Les entreprises à but lucratif du secteur financier, incluant les coopératives financières et les planificateurs financiers, ainsi que les entreprises de courtage d’assurance et de courtage immobilier;

· Les personnes physiques non en affaires, à l’exception des personnes visées dans le cadre d’une entente avec le Conseil des arts et des lettres du Québec;

· Les demandeurs inscrits au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA);

· Les demandeurs qui, au cours des deux années précédant la demande de subvention, ont omis de respecter leurs obligations après avoir été dûment mis en demeure de le faire en lien avec l’octroi d’une aide financière antérieure par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation;

· Les demandeurs qui sont placés sous la protection de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies (L.R.C. [1985], chapitre C-36) ou de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (L.R.C. [1985], chapitre B-3).

	
Dans l’objectif de favoriser la mutualisation des infrastructures et des services, est reconnu comme demandeur admissible, un établissement visé à l’article 79 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux ou un établissement d’enseignement si le projet admissible est réalisé dans une municipalité de moins de 20 000 habitants et que ses bénéfices soient partagés avec la communauté.




[bookmark: _Toc224109359]PROJET
PROJETS ADMISSIBLES AU VOLET 2 – DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL
Pour être admissibles, les projets doivent :
· Contribuer à l’atteinte des objectifs du volet 2 – Développement territorial;
· S’inscrire dans l’un des domaines d’intervention suivants : vitalité économique, dynamisme culturel, développement social, protection de l’environnement, ruralité, habitation, soutien aux municipalités locales, amélioration des milieux de vie, mise en valeur du patrimoine, l’aménagement et la mise en valeur du territoire;
· Respecter les lois et règlements, particulièrement à toute disposition établissant les compétences municipales;
· Contribuer, pour tous les projets financés, à l’atteinte des priorités d’intervention définies dans ce Cadre d’intervention.

PROJETS ADMISSIBLES AU VOLET 3 – VITALISATION
Pour être admissibles, les projets doivent :
· Se réaliser sur le territoire d’une municipalité locale du quatrième ou du cinquième quintile de l’IVE, c’est-à-dire se situer sur une des 11 municipalités de la MRC de Bécancour visées par le volet 3 (annexe 1).
· Contribuer à l’atteinte des objectifs du programme et des priorités en vitalisation définis dans le cadre d’intervention de la MRC;
· S’inscrire dans l’un des domaines d’intervention visant à améliorer le cadre de vie d’une communauté : animation et mobilisation du milieu, consolidation des services de proximité, aménagements urbains et espaces verts, espace de vie collectif;
· Respecter les lois et règlements.
	
Il n’est pas essentiel qu’un projet se réalisant dans une municipalité Q4 ait des retombées sur une municipalité Q5. Néanmoins, considérant que les municipalités Q5 font face à de plus grands défis de vitalisation, le résultat recherché par le volet 3 est d’améliorer plus spécifiquement la vitalisation de ces territoires. Les MRC doivent s’assurer que des projets y sont réalisés.




PROJETS NON ADMISSIBLES
Les projets suivants ne sont pas admissibles :
· Les projets qui ne contribuent pas à l’atteinte des objectifs du volet 2 – Développement territorial ou du volet 3 – Vitalisation du FRR, ni aux priorités d’intervention décrites dans le cadre d’intervention de la MRC;
· Les projets dans le domaine de la restauration;
· Les projets dans le domaine du commerce de détail, sauf pour un projet de commerce de proximité qui n’est pas admissible au volet Commerces de proximité du FRR;
· Les projets reliés aux lieux de culte, sauf s’ils concernent une vocation autre que religieuse;
· Les projets visant à assurer le fonctionnement courant de l’organisme demandeur;
· Les dépenses de décontamination, de construction, de rénovation ou de conversion d’unités d’habitation, uniquement dans le cadre du volet 3 – Vitalisation.
DÉPENSES ADMISSIBLES
Les dépenses admissibles sont :
· Les dépenses directement liées à la réalisation du projet (salaires et avantages sociaux, loyer, dépenses de déplacement, acquisition de données, matériel et équipement);
· Les dépenses de réalisation de plans et d’études (salaires et avantages sociaux, honoraires pour services professionnels ou autres services contractuels) se rapportant à :
› la réalisation d’un plan d’affaires;
› l’évaluation de l’opportunité d’un projet, y compris l’analyse de marché d’un projet;
› l’évaluation de la faisabilité technique et financière d’un projet;
› la définition et la mise au point d’un concept;
› la programmation d’activités;
› le développement et la mise au point d’instruments ou d’indicateurs permettant de mieux mesurer un secteur d’activité, y compris les études d’achalandage et d’impact économique liées à des projets.  
· Les coûts de construction, d’aménagement, de réalisation ou de mise en place du projet, lorsque pertinent pour le projet;
· Les coûts liés à la réalisation d’une démarche de planification et de concertation réunissant un ensemble d’intervenants régionaux (salaires et avantages sociaux, honoraires pour services professionnels ou autres services contractuels);
· Les dépenses d’administration pour un maximum de 5 % des dépenses admissibles. 

DÉPENSES NON ADMISSIBLES
Les dépenses qui ne sont pas admissibles sont notamment :
· Les dépenses engagées par le demandeur avant la présentation de sa demande de subvention;
· Les dépenses liées à des projets déjà réalisés;
· Le financement de bourses, de prix ou de concours;
· Toute forme de prêt, de garantie de prêt ou de prise de participation;
· Le déficit d’exploitation d’un organisme admissible, les frais d’intérêt, le remboursement d’emprunts ou le renflouement de son fonds de roulement;
· Les dépenses visant le déplacement d’une entreprise ou d’une partie de sa production à l’extérieur de la municipalité locale où elle est établie;
· Pour le volet 2, les dépenses liées à la gestion courante de l’organisme;
· Pour le volet 3, les dépenses dont le but est d’assurer le fonctionnement régulier du demandeur, à l’exception d’un organisme à but non lucratif dans une situation financière précaire et dont le projet vise l’élaboration d’un plan d’action pour pérenniser ses activités; celui-ci doit toutefois être accompagné dans cette démarche par la MRC ou toute autre organisation compétente;
· Les dépenses liées à des activités encadrées par des règles budgétaires approuvées par le gouvernement du Québec;
· La portion de la taxe de vente du Québec et de la taxe sur les produits et services que le demandeur peut se faire rembourser;
· Les dépenses qui ne sont pas directement liées au projet;
· Les indemnités de départ;
· Les dépenses d’activités de lobbyisme, au sens des articles 26 et 27 de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (chapitre T-11.011);
· Les frais juridiques notamment liés à des accusations de nature civile ou criminelle impliquant la responsabilité personnelle des membres de la direction ou du personnel des entités subventionnées;
· Les dépenses, y compris à titre de sous-traitant, au bénéfice de toute entité se trouvant inscrite au RENA ou ayant omis de respecter ses obligations après avoir été dûment mise en demeure en lien avec l’octroi d’une aide financière antérieure par un ministère ou un organisme du gouvernement du Québec.









« ANNEXE B »





Exemple de résolution


Demande de financement au FRR volet 2 (nom du projet) 

CONSIDÉRANT que les membres du conseil ont pris connaissance de la demande d’aide
financière élaborée par la municipalité de------------- dans le cadre du Fonds régions et ruralité (FRR);

CONSIDÉRANT que la municipalité de ------- appuie le projet « nom du projet » qui consiste à (résumé du projet) ;

RÉSOLUTION # 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur madame------ et accepté à l’unanimité des conseillers présents :

1. PARTICIPATION : La municipalité de ------------ participe au projet (nom du projet) pour la somme de 000 $. De plus, la municipalité s’engage à verser toute somme supplémentaire dans le cas de dépassement de coût.

2. FONDS : La municipalité appuie le projet mentionné ci-haut et consent à ce que la MRC de Bécancour y affecte, à même le Fonds Régions et ruralité, un montant de 000 $ provenant de l’enveloppe « initiative municipale ».

3. SIGNATURE : Le conseil municipal autorise la direction générale, à signer pour et au nom de la municipalité, tout document jugé utile ou nécessaire pour donner plein et entier effet à ce que prescrit la présente résolution.

















« ANNEXE C »
Responsable du rapport : [À compléter] Bilan final
	Rapport final

	Titre du projet : 

	Décrivez l’ensemble des activités réalisées dans le cadre du projet : 

	

	Est-il survenu des changements au cours de la réalisation de votre projet?
(Responsable du projet, objectif, moyens, activités, échéancier de travail, ressources humaines, financement, etc.) 

	☐Oui   ☐Non 
Si oui, dérivez les changements et les solutions apportées : 




	Faites une évaluation globale des activités et du projet lui-même :
(en relation avec les résultats visés) 

	





	Bilan budgétaire
Voir le document joint avec signature. 



	Signature du responsable du projet  

	Je certifie que les renseignements fournis au présent rapport sont véridiques. 
Nom du responsable :
Signature du responsable : _______________________________________
Date : 


	Aine-Mémoire à la reddition de compte du projet  

	☐ Avez-vous signé et daté le présent document ?
☐ Avez-vous complété le bilan budgétaire final du projet ?
☐ Avez-vous joint les pièces justificatives liées aux dépenses ?
☐ Avez-vous partagé des photos (facultatif) ?








[image: ]

Marie-Josée Roy agente de développement et de mobilisation mars 2026
« ANNEXE D »


Pour réaliser les inscriptions dans le tableau, double clique sur le tableau 
image2.emf
Fond Région et Ruralité 

Nom du projet:

Promoteur:

*SVP remplir les sections en prenant soin de bien détailler chaque poste de dépenses et de revenus

*Le financement maximal accordé pour le FRR volet 2 est de 80% par projet et le financement maximal accordé pour le FRR volet 3 (municipalités) est de 90% par projet

Dépenses Prévues $ Réelles $ Revenus Prévues $ % Réelles $ %

Contribution du promoteur (précisez) 0,0% 0,0%

Ex: Mise de fonds du promoteur

Partenaires financiers (non-gouvernemental)

0,0% 0,0%

Aides gouvernementales 

(Précisez le programme et le ministère)

0,0% 0,0%

Contribution du milieu (En ressources et/ou services)

0,0% 0,0%

Montant des taxes non réccupérées

FRR volet 2 (montant demandé) 0,0% 0,0%

Dépenses totales

0 $ 0 $

Financement total

0 $ 0,0% 0 $ 0,0%

Date: Signature de la personne responsable:



Financement

Coût et financement du projet : prévision et réel



Coût


Microsoft_Excel_Worksheet.xlsx
Coût et financement

								Fond Région et Ruralité 

				Coût et financement du projet : prévision et réel

		Nom du projet:

		Promoteur:

		*SVP remplir les sections en prenant soin de bien détailler chaque poste de dépenses et de revenus

		*Le financement maximal accordé pour le FRR volet 2 est de 80% par projet et le financement maximal accordé pour le FRR volet 3 (municipalités) est de 90% par projet

		Coût						Financement

		Dépenses		Prévues $		Réelles $		Revenus		Prévues $		%		Réelles $		%

								Contribution du promoteur (précisez)				0.0%				0.0%

								Ex: Mise de fonds du promoteur







								Partenaires financiers (non-gouvernemental)				0.0%				0.0%









								Aides gouvernementales (Précisez le programme et le ministère)				0.0%				0.0%









								Contribution du milieu (En ressources et/ou services)				0.0%				0.0%







		Montant des taxes non réccupérées						FRR volet 2 (montant demandé)				0.0%				0.0%

		Dépenses totales		0 $		0 $		Financement total		0 $		0.0%		0 $		0.0%

		Signature de la personne responsable:								Date:
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